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Projet de loi 23
Aux membres du réseau de courriels aux ministres et aux députés, 

Vous nous appuyez sans relâche depuis de nombreuses années. Cet appui est indispensable pour notre association qui lutte pour retrouver la pleine indexation de nos rentes de retraite.

Le gouvernement trouve toujours un moyen de contrer nos arguments. Il espère que nous baisserons les bras. Ne lui faisons pas ce cadeau.

Vous remarquerez qu’entre les lettres aux députés, les courriels, les bulletins et les textes sur le blogue il y a une différence dans le ton. C’est voulu. Nous essayons de tenir compte de l’envoyeur et du destinataire. Vous êtes toujours libre de modifier les textes à votre convenance. Le point central (sujet) est le bulletin destiné aux députés.
Merci de votre soutien et du temps que vous accordez à notre cause.

Il est important de consulter nos derniers bulletins sur notre site Web www.mouvement-essaim.org dans Bulletins et courriels.
Le courriel que nous vous demandons de transmettre reprend des éléments du bulletin. Vous pouvez personnaliser le courriel. N’oubliez pas d’écrire votre nom et vos coordonnées. Merci de votre patience et de votre bon travail.

Avec persévérance et détermination, ensemble nous l’aurons,

Arlette Bouchard  


Courriel: essaim2003@videotron.ca
Site Web: www.mouvement-essaim.org 

Blogue : http://indexation.blog4ever.com/
------------------------------- Le message à envoyer ------------------------------------------------

Madame Michelle Courchesne

Présidente du Conseil du trésor
875, Grande Allée Est
4e étage, secteur 100, Québec (Québec)  

G1R 5R8 cabinet@sct.gouv.qc.ca
Téléphone : 418 643-5926   Télécopieur : 418 643-7824 
Madame la Ministre, 

Monsieur le Ministre,

Madame la Députée,
Monsieur le Député, 
Objet : Demande d’amendements au projet de loi 23

Je comprends pourquoi le gouvernement laisse s’écouler le temps avant de régler la question de la réindexation des régimes de retraite des secteurs public et parapublic. Il veut payer le moins possible évidemment. D’ailleurs, si son plan réussit, il n’aura pas un sou à débourser pour la pleine indexation des retraités du RRE, du RRF et du RRCE. C’est ce que concrétise le présent projet de loi 23 déposé en juin dernier. 

L’attrition par décès est une méthode efficace et silencieuse, qui ne fait pas de vague, mais qui élimine un problème. En 2005, les derniers cotisants de ces trois régimes ont pris leur retraite. Il y avait alors au total 61 208 retraités dans ces régimes de retraite. En 1994, ils étaient 42 681. Le gouvernement utilise la méthode de l’attrition par décès. Ce faisant, il a calculé qu’entre 2020 et 2025 il ne restera que 17-18 000 retraités tout au plus à l’intérieur de ces régimes.
Isolés partout au Québec, désinformés sur le dossier, la santé fragile… ils ne seront plus en mesure de défendre leurs droits. Voilà un raisonnement indigne d’un gouvernement responsable !
Les retraités du RREGOP seront-ils plus chanceux ? Pas plus. Des miettes leur seront peut-être accordées par-ci par-là, quand il y aura des surplus et selon le bon vouloir du gouvernement.

Ce projet de loi déresponsabilise ce gouvernement et les suivants de toutes obligations envers l’indexation des régimes de retraite. Comment cela a-t-il pu être accepté par les parties négociantes ? 
À l’automne 2010, par le projet de loi 124, le gouvernement avait une partie de la solution. Il avait trouvé un moyen d’économiser 200 millions sur 3 ans et 13 millions récurrents sur son 50 % de cotisation dans les régimes de retraite; 460 millions sur une période de 20 ans, 525 millions sur 25 ans, sans compter les intérêts. 
Que fera-t-il de ces économies ? Ce sera encore et encore le fonds consolidé du revenu qui en bénéficiera sans rendement ni bénéfice pour les cotisants.
Je vous demande d’apporter les modifications nécessaires au projet de loi 23 pour revaloriser et d’indexer pleinement les rentes des retraités des secteurs public et parapublic.
Veuillez agréer, Madame la Ministre, Monsieur le Ministre, Madame la Députée, Monsieur le Député, mes salutations distinguées,
Retraité(e) du (nom de votre régime de retraite)

Ville : 

Région : 






